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     Petit retour en arrière … 

 

 

 

 

• Création des Communautés 360 annoncée lors de la Conférence Nationale du Handicap du 
11 février 2020 avec pour mission générale : 

En complémentarité de la MDPH, la C360 vise à apporter une réponse adaptée aux besoins, 
inconditionnelle et de proximité à toutes les personnes en situation de handicap ainsi qu’à 
leurs aidants, dans le but d’éviter les ruptures de parcours. (Rapport Denis Piveteau, RAPT) 

 

• Déploiement de la Communauté 360 sur le Pas-de-Calais dès juin durant la période COVID 
avec la mise en place d’un numéro vert géré par les OG et la MDPH (0800 360 360) 

 

• Puis évolution avec la mise en place progressive des staffs C360 sur le territoire du Pas-de-
Calais avec la collaboration et l’engagement des Organismes Gestionnaires du Département. 

 

 

 

 

 

 



 
     Les missions concrètes de la Communauté 360 

 

 La C 360 a pour mission de : 

• Répondre aux besoins et/ou difficultés d’accompagnements des PH et de leurs aidants 
avec une logique d’aller vers (tout âge, tout besoin ou toute difficulté 
d’accompagnement)  

• Rassembler les différents acteurs du territoire issus du social, du médico-social, du 
sanitaire et des acteurs issus du droit commun pour la mise en œuvre de solutions au 
profit des personnes  

• Contribuer à l’évolution de l’offre médico-sociale (mission d’observatoire) 

 

 3 Niveaux d’actions au service des situations : 

• Information : apporter un premier niveau de réponse sur les ressources existantes et les 
droits des personnes 

• Réorientation : Mise en lien et agencement de solutions concrètes 

• Coordination : Co-construction de réponse(s) / Situations complexes 



 
Organisation de la Communauté 360 

 

■ Structuration de la Communauté 360 du Pas-de-Calais en association composée de 13 membres 
fondateurs et nouveaux membres (les DAC, ADAE 62) 

(Membres fondateurs = Afapei du Calaisis, Apei de Béthune, Apei GAM, Apei de Saint-Omer, APF France handicap, ASRL, Association Cazin 
Perrochaud, Association Jules Catoire, EPDAHAA, Fondation Hopale, Pep 62, La Vie Active et l’UDAPEI 62) 

■ Dispositif financé par l’ARS HDF + contribution financière du Département 62 

■ Animation territoriale de la Communauté 360 en lien avec l’organisation territoirale du 
département (guichet intégré, les MDS, les MA) : 

– 8 Staffs territoriaux animé par des représentants des OG membres de l’association et les 
conseillères parcours  

– L’équipe départementale composée d’un coordinateur départemental, de 3 conseillères 
parcours et d’une secrétaire   

– Ligne 0800 360 360 destinée au grand public 

 Modalités de saisine de la C360 pour les professionnels : Fiche saisine unique et/ou interpellation 
conseillères parcours du territoire 

 

 

 



 
L’équipe départementale 

Territoires L’équipe départementale 

Arrageois Coralie GIRKA :  

Conseillère parcours 

coralie.girka@communaute360-62.fr 

Tél : 06.46.15.23.50 

 

 

 

1 coordinateur départemental  

  

Alexis DEVOLDERE 

alexis.devoldere@communaute360-62.fr 

Tél : 06.80.61.56.38 

 

1 secrétaire 

Julie ROMMELARD 

contact@communaute360-62.fr 

Montreuillois 

Ternois 

Calaisis 
Graziella DUHAUTOY : 

Conseillère parcours 

graziella.duhautoy@communaute360-62.fr 

Tél : 06.34.19.73.30 

Audomarois 

Boulonnais 

Lens/Hénin/Carvin 
 Camilia BENAISSA 

Conseillère parcours 

camilia.benaissa@communaute360-62.fr 

Tél : 06.74.88.05.72 Artois 
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L’animation territoriale : les Staffs 
 

 

■ Organisation de Staffs/Concertations ciblées sur chaque territoire une fois par mois 
voire tous les deux mois.  

■ Invitation autour de la table des acteurs du territoires du champ médico-social, du 
sanitaire et du droit commun avec 2 niveaux d’action : 

 Niveau clinique : évocation et échange autour de situations de personnes en 
situation de handicap ou aidants, dites complexes ou en risque de rupture de 
parcours avec l’objectif d’agencer une réponse adaptée aux besoins de la personne 
et de partager l’expertise des partenaires  

 Niveau tactique : interconnaissance avec présentation de dispositifs, services, 

établissements, partenaires et temps d’échange pour faire notamment remonter 

les difficultés du territoire aux politiques et faire évoluer l’offre (mission 

observatoire). 

 



 
L’animation territoriale : les Staffs 

 

 

■ La Communauté 360 du 62 s’appuie sur 8 staffs territoriaux : 
 

 

 

 



 
La nouvelle articulation C360-MPDH 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Interpellation via une fiche saisine 

 
 

•• Fille de 7 ans présentant des Troubles du Spectre Autistique (TSA) 

•• Présente des troubles du comportement, peu d’autonomie dans les actes de la vie quotidienne 

•• Retour au domicile du père lui-même déficient suite à une levée d’un placement ASE 

• • Mesure AEMO R prononcée mais non effective à ce jour 

• • Notification IME non effective 

• • Scolarité en milieu ordinaire à temps partiel avec AESH I (Sur maintien en GS) non adaptée aux 

besoins de l’enfant. L’école a sollicité le réseau TSA 62. Pour autant, le passage en CP n’est pas 

envisageable. 
Besoins identifiés : 

• Aide aux aidants 

• Rupture du parcours scolaire à la rentrée prochaine.  

• Nécessité d’une admission en IME avec filière TSA 

Préconisations : 

• Proposer du relayage au père (PFR, séjour AT, TISF) 

• Réaliser des demandes de PCH ou complément AEEH 

• Solliciter le dispositif EMAUTIS et les IME du 
territoire 

• En lien avec le risque de rupture scolaire, solliciter le 
PCPE 

 
 
Suivi : 
• Mise en place de séjours d’accueil temporaire 

(2jrs/mois) pour répit. 

• Passage en cellule alarmante pour intervention 

PCPE. 

• Immersion en IME pour évaluation réalisée en lien 

avec le PCPE.  

•  Admission en IME avec renfort éducatif financé via 

un CNR + maillage AT sur les périodes de 

vacances scolaires, 

•  Relayage ponctuel de la PFR 

•  Intervention TISF (soutien à la parentalité) 

 

Situation type 



 

Merci de votre attention 


